L’expérience d’un service de santé au travail autour de la clinique du travail
Le SNPST a mis en place un groupe de travail réfléchissant à un projet d’équipe médicalisée coopérative en service autonome. Un service de santé au travail nous fait partager sa pratique centrée sur la clinique du travail :
Qu’est-ce qui a motivé votre intérêt pour la clinique du travail ? Et comment vous êtes vous formés à cette démarche ?
C'est le drame de l'amiante qui, comme pour beaucoup d'équipes de santé au travail de notre génération, a été le point de départ d'une remise en cause profonde de notre activité. L'analyse de nos pratiques a montré que la question de l'aptitude avait dévoyé le contenu de ce qu'on appelait les "visites médicales". Nous nous sommes donc attelés à un travail de reconquête d'une position de médecin et d'infirmières de santé au travail. Ce travail de réflexion et de formation a été conduit avec le soutien de Philippe Davezies dans le cadre de réunions et séminaires organisés par l'ARAPT (Association Rhône Alpes de Psychodynamique du Travail).

Comment s’organise la coopération entre médecin et infirmières autour de cette clinique ? 

Dans l'évolution de notre organisation, il y a eu un moment essentiel, c'est le jour où nous avons pris conscience que le temps infirmier et le temps médical étaient distincts. Le salarié était alors obligé de répéter à peu près les mêmes choses à l'infirmière et au médecin. Depuis nous avons changé notre façon de procéder. Le salarié a, entre autre, un premier entretien avec l'infirmière sur sa santé et son rapport au travail. L'infirmière note alors les éléments importants  dans le dossier puis elle "passe le relais" en présentant oralement une synthèse au médecin, tout en insistant sur les points qui lui paraissent nécessiter une attention particulière. C'est alors seulement que le médecin reçoit le salarié souvent en prenant comme point de départ ce qui a été repéré par l'infirmière. En fin de vacation, le médecin et l'infirmière passent en revue les dossiers et échangent leur point de vue sur les salariés en difficulté et éventuellement sur les pistes d'action.
Et concrètement, comment se déroulent les entretiens ? 
Difficile de parler de sa propre activité!  Ce que l'on peut dire c'est que nous avons développé une clinique qui est particulièrement attentive à l'ancrage corporel des objets, des dispositifs techniques. La physiologie de l'action montre que les objets que nous utilisons finissent par disparaitre de la conscience et devenir une extension du corps propre. Il y a un exemple très simple qui est celui de la conduite de véhicules. Nous percevons les limites du véhicule comme les limites de notre corps. Quand les salariés pâtissent de leur travail nous voyons bien l'expression de cette souffrance corporelle. Notre soutien consiste à les aider à comprendre ce qui leur arrive en co-découvrant les obstacles qui altèrent leur prétention d'action sur le monde à travers ces objets.
Dans la mesure où il s'agit d'une aide à l'élaboration des salariés, il n'y a pas à proprement parler de compte-rendu ou de restitution. Il s'agit d'un travail en commun, d'une aide à la pensée qu'apporte l'équipe médicale au salarié afin qu'il puisse retrouver sa puissance d'agir.
En revanche, les échanges que nous pouvons avoir au cours de cette activité clinique alimentent un patrimoine commun à l'équipe médicale. Ces savoirs sur le rapport santé-travail des différents services évoluent au fil des consultations. Ils  nous permettent d'engager rapidement, dans le cadre de la consultation, un travail dans les dimensions les plus concrètes et au plus près de l'activité des salariés. Manifestement, les éléments qui ont été élaborés dans le temps de la consultation, circulent ensuite dans les collectifs de travail. Il n'est pas rare qu'un salarié évoque une question qui a déjà été travaillée au cabinet médical. Le temps de la consultation   contribue ainsi à alimenter la nécessaire controverse sur la façon de travailler et à faire vivre le métier.
Cette fonction nous parait importante car les nouvelles organisations du travail ont pour effet d'isoler les agents et d'entrainer un recul des espaces d'élaboration collective.  
On voit bien comment vous accompagnez individuellement les salariés mais comment procédez-vous face à un collectif en difficulté ?
Quand nous repérons une situation de crise dans un collectif, nous alertons la Direction et le CHSCT. Cette alerte prend toujours la forme d'un écrit qui est intégré à la fiche d'entreprise. Il reprend les éléments cliniques qui nous ont conduits à ce constat ; il avance des hypothèses sur la compréhension de la situation. Souvent cette alerte suffit. Dans les situations plus délétères, et sous réserve d'un engagement du CHSCT et de la Direction, nous pouvons mener des investigations collectives. Notre action consiste alors à mener une enquête visant à soutenir une élaboration sur le travail. Dans ces situations, nous constituons un binôme infirmière-médecin. L'investigation clinique peut-être individuelle (salariés volontaires du groupe) ou collective. Elle aboutit à la rédaction d'un texte reprenant les éléments de souffrance identifiés ainsi que la compréhension à laquelle nous avons abouti. Ce texte est diffusé confidentiellement au collectif; il est mis en débat, amendé, enrichi…Nous aboutissons alors à une version finale qui est remise aux intéressés et présentée au CHSCT.     
Avec le recul, quel bilan tirez-vous de cette pratique ? 

De notre point de vue le bilan est très positif mais ce n'est pas seulement à nous d'en juger. C'est pourquoi nous souhaiterions pouvoir évaluer nos pratiques, pourquoi pas par le biais d'un GAPEP (Groupe d’analyse des pratiques professionnelles) transverse ? Depuis 10 ans, nous avons produit des résultats étonnants à partir de notre entrée par la clinique médicale du travail. Il se trouve que, au sein de l'entreprise où nous travaillons, d'autres équipes ont mené les mêmes investigations avec des points de vue plus "classiques" (épidémiologie, victimologie…). C'est une situation assez exceptionnelle dans l'histoire de la médecine du travail. Notre espoir est qu'un jour un sociologue puisse travailler sur ce matériel pour analyser et comparer les différentes approches et ainsi aider à la construction de nos métiers.    
Et pour l’avenir ? Comment pourrait évoluer votre pratique ?
Tout dépend du futur cadre juridique des services de santé au travail. Espérons que  la question de l'aptitude sera tranchée et qu'ainsi la position du médecin du travail sera plus claire aux yeux des salariés. Difficile d'envisager l'avenir sans ce préalable.   
Sandrine PERRIER et Agnès VERZIER Infirmières de Santé au Travail

Christian TORRES Médecin du Travail
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Reprise des éléments cliniques avec le médecin du travail
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Pas d'action complémentaire








Consultation avec le médecin








Examen = RAS





L'infirmière identifie des signes de souffrance collective





L'infirmière dépiste une anomalie ou repère une  souffrance importante qui nécessite un avis médical 








Examen régulier avec l'infirmière 











